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AYERTISSEMENT. 

On m'a reproche, d'une maniere plus qu'amcre, le parti 
qne j'ai pris uans la discussion des questions soulevees 
par la resignation de la plus grande partie des l\lembres 
de notre Ministere. 

Si j'ai ~enti la necessite de rend re compte de ma ccm
duite a cet egard, j'ai pense qu'on ne pourrait guere se 
re~oudre a me condamner sans m'entendre. Je n'etais 
pas dans l'erreur enjugeant mes compatriotes incapa
bles de cette injustice. 

lls pourront T"oir que je n'ai pas merite de perdre leur 
estime qu'on m'aurait voulu ra vir. Je dois dire de m on 
cote que, depuis cette epoque, j 'ai re<;u d'un grand 
nom bre d'entr'eux, surtout panni ceux qui m'avaient 
juge digne de leurs suffrages, des marques de bienveil
lance qui leur donnent de nouveaux titres a ma recon
naissance. 

Dans la Chambre je me suis trouve dans la necessitc 
de repousser plus d'une accusation serieu ·e. E!Jes se 
sont multipliees beaucoup depuis. L'une des plus graves, 
parmi ces dernieres, est celle que ma conduite, clans cette 
circonstance., etait de nature a semer la division parmi 
les veri tables am!s de l'ordre et des principes d'un Gou
vernement prot~cteur, et c'est sur le pretexte que l 'union 
seule fait leur force, que la discorde affaiblirait; que 
meme elle pourrait detruire. 

l\lais pour un corps, un peuple, un Gouvernement 
plus que pour un particulier, la fin ne peut justifier 1es 
moyens. Lorsqu'il est question de defendre leurs droits, 
l'union des citoyens doit, pour leur etre de quelque a
vantage, avoir pour base un principe juste et moral, 
-quelque chose de legal et de constitutionnel. On doit 
£lire la meme chose des moyens qu'ils employent pour 
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les soutenir. J'etais persuade, que la dl!marche la· 
queUe je m'opposais,n'ayant pas ce caractere,les resultats 
u'en pouvaient qu'etre pernicieux. 

Toutcs les demarches relatives aux Ministres etaient 
fondees sur la permissi?n qu'!ls se supposaient, par rap 
port a des sujets de dehberatwns sur lesque]s Ils sont 
tenus par serment de garder le secret, de donner ]eurs 
explications, d'un cote ; de l'autre sur deux documents 
trap connus pour qu'il soit necessaire ici de les signaler 
d'une maniere particuliere. 

Mais cette permission n'avait pas d'existence, les 
Ministres n'avaient pas pris les moyens de l'obtenir. 

En la supposant rt>elle, m erne par ecrit ( ce que per
sonne n'a pretendu ), don nee sans reserve, its n'en pou
vaient faire usage sans perdre de vue leur devoir; ils 
avaient meme, au lieu d'une permission, la reponse du 
Gouverneur qui se terminait par une protestation for
melle contre le mode d'explication projete. 

Pour les documents rnis devant la Chambre c.ontre 
toutes les regles, et l'usage Parlementaire, elle n'avait 
nullement le droit d'en prendre connaissance. D'ail
leurs ils ne pouvaient, sous quelque rapport qu'on pftt 
les envisager, fournir un pretexte, meme simplement 
plausible, a l'adresse demandec par les partisans des 
Ministres en leur fa veur. 

Par dessus tout,j'ai soutenu qu'on ne deYait pas tenter 
de faire d'erreurs cvidentcsr des principes ; que l'oubli 
de solennelles obligations, meme du plus saint des de
voirs, ne pouvait servir de base aux libertes publi-
9ue~; qu'il ~'etait p~~r elles ?e veritable appui que la 
JUStice, tand1s que l1mmorallte faconnait les Peuples 
au joug de la servitude. " 

Pourrais-je me persuader que ces sentiments ne trou
veraient pas d'echo dans le creur de mes compatriotes 1 

~J'etait-Ia quelques-uns de mes motifs pour elever la 
YOlX contre cette demande. On pourra voir si j'ai man-
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que de fournir la preuve de la ,·erite do ce que j'avan~ais. 
Je crois pouvoir dire que je l'ui poussee jusqu'a la de
monstration. 

J'ai fait YOir meme qu'avec }e systerne de conduite 
que l'on pretendait tenir dans ces circonstances, bien 
loin de pouvoir reduire en pratique celui du Gouvcr
nement Responsable, aucune espcce de Gouverncment 
ne serait possible. 

Je ne puis r~clamer des fan~urs par rapport a ma con
duite en Chambre ; je demande justice, je puis compter 
sur l'cspoir de l'obtenir. Pour le compte que j'en rends 
clans ce moment, fruits de courts instants <le relftche 
derobes, pour ainsi dire, a des fonctions laborieuse:s, je 
crois pouvoir solliciter !'indulgence de mes concitoyens 
sur les defauts qui se rencontrent dans sa composilion. 

Pour les accusations dont je suis deYenu l'objet, je 
me crois permis le desir d'une vengeance, celle que 
leurs auteurs, en voyant que je ne les meritais pas, 
se voyent forces de les regretter. 

D. B. VIGER. 

Kingston, Janvier 184!. 
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Obsen.Jations sur les proct: lea de la Clwmbtc relatijs a la 
Rtisignalion des Jlinislres. 

Dans !es con'estations politiques il arrirc souYent que 
la virac;te d11 dt:~ir de soutenir un principe juste en 
lui-me me puisse fa ire illusion, non p lS seu lement sur 
les moyens Je le faire valoir, mais sur les motifs mcmes 
sur le~quels on s'appuie pour assurei' son triomphe. 

Inattendue comme Petait la resignation dE:s 1\finistres 
dans la Session derniere, il Hait difficile qu'elle n'etH 
pas l'effet d'excitcr de ces sentimens vifs, meme acerbes, 
qui jettent d'abord le trouble clans l'ame et diminucnt de 
beaucoup, pour un temps, les chances de pouvoir par
T"enir a la connaissance exactc de la verite. 

Ce n'est pas la premiere fois que des hommes de 
merite et de grandes 1umieres, arec de vertueuscs inten
tions, se seraient laisses dorniner par !'exaltation du 
moment. La sagesse des corps deliberatifs eux-memcs 
a, dans plus d'une circonstance, echoue contre cet ecueil. 
lis se trouvent parfois dans l'impossibilite de se sous
traire a }'influence de l'entrainement du jout· et de se 
mettre en garde contre des preoccupation~ d'autant plus 
fortes, qu'elles sont le resultat de sentiment~ plus nobics 
et plus genereux. 
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Telle Hait bien r~ellement la aituation de la Cham· 
bre d la nouvelle subite et si peu prevue de la resigna
tion des Ministres, clans les deniers jours de Novembre, 
surtout lorsqu'ils annoncerent qu'elle etait l'effet de leur 
desir de soutenir la cause du Gouvernement Responsa
ble, qu'on donna de suite comme perdue sans ressource 
s'ils n'obtenaient pas de nos Communes un vote d'appro
bation de leur conduite d'un cote, de l'autre une Adresse 
au Gouverneur a l'appui du principe enonce dans les 
Resolutions de 1' Assemblee du 3 Septembre 1841. 

Tel etait le but des demarches des partisans des 
Ministres resignataires, lorsqu'ils ont propose la pre
mie.re partie de l' Adresse votee, subsequemment, le 2 
Decembre de l'annee qui vient de finir. 

S'il etait vrai de dire, en effet, que tous ceux qui se 
sont trouves d'une opinion differente de celle des 1\-Iinis
tres et de leurs partisans clans la Chambre, eussent reel
lement repudie le systeme du Gouvernement Respon
sable, essaye de l'ebranler; s'ils avaient tente de ramener 
l'etat de cho' es ancien, source de tant de malheurs pour 
la Province ; il etait naturel et meme de toute necessit~ 
de s'empresser d'un cote de faire connaitre une faute 
aussi grave dunt les consequences pouvaient devenir si 
funestes, de l'autre d'engager les Electeurs a temoigner 
)eur desapprobation de cette conduite inexcusable. 

\ .. 
En effet pour un peuple qui sent le prix des libertes 

qui sont l'apanage de ceux qui vivent sous le Gouver
nement constitutionnel et qui se rattachent en vertu des 
lois de !'Empire a la qualite de sujet Britannique comme 
un droit de najssance, la doctrine du Gouvernement 
Responsable ne saurait manquer deja d'etre re~ue 
comme une espece de foi politique dans toute l'etendue 
de cette Province, et rien ne fait plus d'honneur a ses 
habitants que leur sentiment profond d'attachement pour 
un systeme pont la pratique peut seule assurer ces 
droits precieu~. 

Remarquons mainten;mt que le nom de M. D. B. Vi-
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ger, la ronsid~ration du parti qu'il a pris, comme relle 
de toutes ses dt:marches a !'occasion de la rl!si
gnation des 1\Jinistres, se trou rent inseparables de 
celle des sujets de discussion des questions qu'cllc a 
soulevt:es clans la Chambre de nos Communes. En 
supposant !'accusation portee crmtre lui d'avoir vote 
contrP le systeme de Gourernement Responsable, ap
puyee sur des preuves indubitables, il etait clans la na
ture des choses que ses concitoyens pronon~assent de 
suite contre lui par rapport a ces demarches un juge
ment de condamnation. 

Quels que puissent etre le merite et les services de 
l'homme public, la sagesse de sa conduite et de ses 
doctrines, ces considerations plus que celles de la re
connaissance meme, la premiere, la plus noble des ver
tus puhliques, ne doivent pas l'emporter clans la balance, 
lorsqu'd est question d'un principe vital, essentiel a la 
conservation des libertes publiques. On pourra bientot 
juger si, clans cette occasion, sa conduite etait de na
ture a provoquer l'inJignation. 

On doit se contenter pour le moment de faire obser
ver que quelques personnes ont mis beaucoup trop 
d'empressement d'abord &le condamner. Dans quel
ques journaux de la partie superieure, on l'a denonce 
comme devore par !'ambition, cornme s'etant couvert 
de deshonneur, commc un traitre a son pays. C'etait 
lui faire grace de le donner comme tombe clans l'espece 
d'enfance qu'amene par fois la vieillesse, enfin comme 
n'ayant plus d'autre place convenable que clans quel
que hospice d'alienes. 

Dans d'autres journaux favorables aux Ministres resi
gnataires, il a fallu du courage pour ne pas lui prodiguer 
}'injure. Pourtant, d'autres encore ont eu celui de ]ui 
rendre justice et de prendre sa defense. Il doit s'ap
plaudir meme d'avoir trouve clans les premiers plusieurs 
adversaires gent-reux, dont la censure ne laissait pas 
que d'etre accompagne de tt:moignages de bienveil
lance. 

A• 



4 

Il est flattcur ~galement pour lui que ceux de ses 
compatriotes du Bas-Canada, qui doivent necessaire
ment micux le connaitre, ne paraissrnt pas generale
ment l'avoir soupgonne de vucs d'une ambition vani
teuse, ou d:interets mercenaires, et n'aient vu chez lui 
comme rnoyen de se rendt·e compte d'une conduite 
qu'on representait comme inexplicable, que !a .faibless~ 
de l'aae, ou le sentiment, pour le seul des IVfuustres qm 
n'avait pas resigne, d'une affection qui l'egarait. 

De· mcme il a pu voir avec satisfaction que ceux qui 
paraissent avoir desire de le denoncer comrne entraine 
par des motifs laches ou criminels, ont pu s'apercevoir 
qu'ils se pla~aient pour l'attaquer sur un terrein dange
reux; que, pour ne rien dire de plus, cette tactique avait 
pour le moins quelque chose de maladroit. Rien sans 
dotlte n'est plus propre a nourrir chez lui le sentiment 
qui !'attache a sa belle patrie. 

:Mais depuis cette epoque on n'a cesse de denoncer 
tons ceux qui, dans la Chambre de nos Communes, ont 
vote contre la premiere partie de 1' Adresse, comme 
ennemis du Gouvernement Responsable. On peut se 
demander s'il est possible que ceux qui portent cette 
accusation contre tous ceux qui, dans cette circonstance, 
ont refuse de concourir a cette demarche, sont sin
ceres. On doit les croire de bonne foi ; mais qui pour
rait ne pas voir que sur cet article, comme sur beaucoup 
d'autres relatifs a cette matiere, ils sont dans l'erreur, 
en songeant qu'entre ceux qui reiusaient de souscrire 
a cette demarche, M. Viger surtout n'a cesse de sou
tenir de la manicre la plus formelle, que le mode pro
pose par les partisans des .Ministres resianataires n'avait 
pas d'e~emple ; qu'un; demar~he com~e celle que l'on 
propo~mt, denuee qu elle Halt de base, etait contraire 
aux principes constitutionnels, aux re~les comrne a l'u
sage du Par1ement, ~eme aux dc-voirs ... imp~rieux qui se 
rattachent aux fonetwns dont ces l\Iinistres etaient re
vetus ; qn'au lieu d'appuyer le systeme du Gouverne
ment Respomnble: elle n'etait propre qu'a l'ebranler, 
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meme a le uetruire; enfi!l qu'avec un scmblable sys
tcme de conduite, non seulement le Gouvernement 
Responsablc ne pouvait s'etablir, encore moins se sou
tenir; qu'il ne pou\ait pas meme etre praticable ; enfin 
qu'aucune espece de Gourernement ne scrait possible. 

Ce n'cst pas quelque chose de moins ctrange que 
l'on se soit permis de prodiguer d'avance l'outr·age a 
ceux qui pourraicnt ne pa~ persister clans cette con
duite, si, s'appercevant qu'ils ctaient tombes dans l'er
fCill', ils aYaient le courage d'en laisser le sentie1· pour 
r~ .. 1t re1 dans celni de la rerite. C'est pourtant ce que 
quelqucs pcrsonnes se sont deja permis de fairc Pn 
plus d'une circonstance. Quelle morale ! quelle poli
tiq~ e ! ! Des hommes de lumicres pem ent-ils ignorer 
que, plus que ceux qui se trouvent a la tete des Gou
n~rnemel.s, les Pcuples et par hi mem~ ccux qui le-s 
representent, s1nt dans la necessite d'erre justes et vrais, 
pour pouvoir acqueur ou conserver leurs libcrtes ll 

Si l'on ~~ pcrmet d'entrer dans ces con:;ideration<;1 

c'est qu'elles sont necessaires pour faire sentir le dan
ger de former d'avance des opinions sur la ccmduite de 
celui dont personne enrore ne connait les moyens de 
defense. Aussi lorsqu'il a cru se voir su r le po=nt d'etre 
censure par ceux qui l'avaient choisi pour les repre
senter c.lans la Chambre, il a cru devoir les prier de 
l'entendre avant de prononcer sur s~ conduite. ll cloit 
Jui-meme hautrment leur rendre cette j•!stice qne, d'a
vance, ils avaient pris la resolution <.le ue pas le con
damner sans le mettre a portce c'e se dtfencb e. Du 
reste, comme il l'a clit lui-meme, il n'attend:1't rien de 
mains cl'hommes honne tcs con1mc le ~ant se s compu · 
triotes. 

"Gne circonstance on ne r~ut plus dignc de remarque 
ace Slljet, c'cst que clans les journaux de la partie 
superieurc comme infer1eure cle ia Provinn"', il se trou,·e 
a peine quelques mots des trois -premiers discour s pro
nonces par .\1. Viger sur cette 1mportante question. 
C'est cette lacunc surpren~nte a laqu~l!c on se propose 
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de suppl~er, par· tm resume des observation~ qu'!l a 
mises au jour alors, afin de mettre les lecteurs a .meme 
de se faire une juste idee des motifs de sa condmte, et 
de saisir d'une maniere exacte les princip~s sur le~quels 
il a combattu la motion relative a la prellllere partre de 
l' Adresse approbati ve de la demarche des .Ministres, 
votee le deux Decembre. 

On trouvera clans les resumes des discours de M. 
Viger quelques remarques propres a mettre clans le jour 
le plus clair les principes du Gouvernement Respon
sable, qui n'est clans le fait que la theorie du Gouver
nement Constitutionnel reduite en pratique. 11 doit 
suffire pour le moment d'observer que, sous quelque 
espece de Gouvernement que ce puisse etre, meme 
sous le Despotisme Oriental ou l'on ne connait pour 
les sujets que le sabre et le lacet pour regle de con
duite, on ne peut gouverner sans Conseil. Ajoutons 
que ceux qui le forment, sont toujours sous !'obligation 
du secret par rapport a ce qui se passe ou se commu
nique clans leurs deliberations, devoir invariablement 
renforce par la religion du serment ; c'est la pratique 
universelle. Telle etait la situation de notre dernier 
Ministere, le Conseil de la Reine, representee par le 
Gouverneur. 

A cette regie de !'obligation du secret sous le regime 
constitutionnel, il n'est d'exceptions que lorsque les Mi
nistres, ou quelques-uns d'eux, s'ils ne peuvent se trou
ver d'accord avec celui qui tient les renes de !'adminis
tration sur des mesures dont leur situation les rend 
responsables, peuvent etre sous la necessite de se reti
re:. Suiva~t l.es circonstances, ils peuvent obtenir de 
lUJ la per·mrsswn de faire connaitre aux Chambres 
Legislatives les points sur lesquels leurs vues se sont 
tr,ouve.es ~ifferentes. lis ne peuvent autrement donner 
d exphcahons que sur des faits connus d'avance et d'une 
notoriete publique, comme l'histoire des quarante 
annees dernieres en fournit quelques e:xemples. On n'a 
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pas besoin d'ajouter que ce iont Jii des principes fonda~ 
m<'ntaux. 

Observons maintenant que jusqu'au Lundi, 27e No
vembre, nos Ministres exer~aient dans la Chambre une 
influence qui n'est guere susceptible d'etre surpassee. 
Presqu'aucune de leurs mesures n'eprouvait d'obstacle~ 
serieux. Le nombre de celles qu'ils avaient pu faire 
passer clans la Chambre etait considerable, Plusieurs 
autres d'une haute importance etaient sur le point de sa 
terminer de la meme maniere. 11 etait difficile d'ima
giner qu 'il pt1t se trouver pour eux des raisons d'aban
donner leur poste dans des circonstances qui leur etaient 
si favorables. On ne croit pas devoir se permettre ici des 
conjectures sur les motifs de cette precipitation de leur 
part, lorsqu'ils devaient, ce semble, pouvoir souffrir en
core quelques semaines de ce qu'ils ont qualifie d'anta
gonisme, qu'ils avaient pu supporter pendant deja pres 
d'une annee. Nous ne pourriuns non plus nous per
mettre la censure plus que l'eloge a cet egard ; conten
tons nous de dire que tel etait l'etat des choses le vingt
sept Novembre; lorsqu'ils annoncerent subitement leur 
retraite du Ministere et leur resolution d'en donncr les 
raisons ; ce qu'ils firent, comme on le verra, dans des 
circonstances qui requierent avant tout quelques re
marques, pour pouvoir se former de justes idees de la 
nature des principes et des faits sur lesquels M. Viger 
s'est fonde pour combattre la proposition des partisans 
des Ministres, d'approuver leur conduite au moyen de 
la premiere partie de l' A dresse d u deux Decembre. 

C'etait, suivant toute apparence, le Dimanche, ' 'eille 
du jour de l'annoncement de leur retraite,. que les Mi · 
nistres avaient pris le parti d'offrir leur r~signation; que 
le Gouverneur accepta. Voici des le debut, clans la 
conduite des Ministres resignataires, une circon~tance· 
qui forme, pour ainsi dire, un probleme insoluble .. 

Il ne se trouve rien u;ecrit qui puisse constater la 
demande, plus que la permission de donner devant la 



8 

Chamhre des explications relatives aux ~auses de ce~re 
demarche des ministres ; on ne sauralt sur ce SUJet 
que former des conjectures. Ce qui n'est pas douteux, 
c'est que le Gouverneur les requit de lui faire c?nnaitre 
par 6rrit les sujets sur lesquels ils se proposa1ent de 
s'expliquer devant l' Assemblee. 

M. Lafontaine, au nom de ses collegues, ainsi qu'on 
l'a pu voir depuis, mit sous les yeux de so~, ExcPll~nc~ 
une espece d'expose dresse d'une mamere habde a 
d'autres egards ; mais lequel, a !'exception de ce qui se 
rapporte au Bill des Societes /:J'ee1 elr..s, n'avait rien de 
l'etat de faits precises, clairs et distincts, esseutiellement 
necessaire en pareille circons·ance. Sur ce point 
meme il etait fautif, accompagne qu '11 etait de plusieurs 
assertions sur lesquelles on voit qu'ils n'etaient pas 
d'accord avec le Gouverneur, qui ne pouvait des lors 
leur donner, plus que sur tout le 1 este, la permission de 
s'expliquer dans Ja Chambre ; sans compter que par 
rapport a ce Bill, il pouvait, devait meme se croire lie 
par des instructions du Gouvernement d' A ngleterre, 
connues des Ministres, et qui ne lui permettraient pas 
de lui donner de suite la sanction, mais lui faisaient 
la loi de le reserver pour celle de Sa l\lajeste. 

Sur le tout, comme on le fera voir, il est constant 
que le Gouverneur pouvait croire, devait meme etre 
persuade qu'il etait de son deYoir de se contenter de 
lem· interdire toute espece d'explication ; mais il se 
trouvait dans la position la plus critique, sans Conseil et 
sans l\linistres, et !'exception du Secretaire Provincial 
sur nr uf Conseillers Membres de l'Assemblce dont 
quatre Qffzciers en Loi de la Couron11e, force d'ai'!Ieurs, 
en vertu de son serment d'office, de aarder le silence 
sur le sujet de ces explications. Le G~uverneur presse 
p~~ les evcne~ents d'un cot~, de l'autre dans l'impossi
biiJtc de prcvmr quelle seralt la conduite des l\linistres 
dans la Chambre a la suite de cette demarche il ne 
cloit pas paraltre tres surprenant qu'il ait ptl, d'ans ce 
moment, perdre de Yue ce qu·il ::;e deYait corr.me Gou-
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YCrlll'UI'. Pt qu'cntraint' par }'e:xcmp}e 111Cll1e que venaient 
de lui dormer ceux qui devaient l'eclairer par leurs con
seils, il ait sui,·i l impu'sion du sentiment nnturel a 
l'imhridu plac clans des circonstanccs analogues, en 
repondant d'unc maniere 8r;umcntative, au lieu de lcur 
interdire simplement sur tllle piece semblablc toute ex
plication. 

On ne doit pas laisser ce sujet Sdns faiJ'C' observer, 
qn'inclcpendarnmcut de tant d'autres motifs decisifs 
pour les .i\finistres r(signataircs encore alors egalemcnt 
ConseJ!lers, de repousser la demande de ces doc.uments. 
Sous le Gouverne:uent Responsable les sentiments per
sonnets de celui qui se trouve a la tete de !'administra
tion ne devant jamais devenir des SUJets de discussion, 
leurs communications doivent toujours se reduire a 1x 
plus simples cxpressi0ns possibles. D'al>onl c'est 
l'unique moyen d'un c0te d'eviter jusqu'a ces legeres 
erreurs auxquelles il n'est gueres possible d'echapper 
d::~ns la chaleur de la composition, c'est de meme l'uni
qqe de se mettre en garde contre le danger de fausses 
interpretations resultant trop souve11t d'~tssociations 
cl'idecs qui, repandues generalement par suite de ci r
C'Onstances partic11licres, peuvent egarer, pour Un temps, 
meme une foule d'hommes sages d'ailleurs et de grandes 
lumieres. 'j

1el a ete, par exemple, l'auteur peut le dire 
avec certitude, pour un grand nombre de personnes le 
resultat de ce qui, dans la reponse de Sir Charles, est 
relatif au hill des Societes Secretes. 

Elles l'ont soup9onne de sentiment'; fayorables a 
l'Orangisme, institution d'apres laqueile des citoyens se 
placent en dehors de la societe politique, dans des vucs 
comme avec des inteLets differer.~ts1 qui peuvcnt, qui dei
vent par la natme de la chose cllc-memc, a tout 
mo;nent, devenir opposes ; qui s'obligent a se soutenir 
rcciproguement par un serment qui, plus qu'illcgal, 
qualifie leur alligeancc de manicre a pr uvoir a chaque 
instant la rendre illusoire. On peut dire harcliment que 
le Gom ern cur est bien loin de nourrir des sentiments 
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ue cette nature. On croit pouvoir ajouter qu'il ~es~vo~e, 
qu'il condamne d'une maniere formelle toute mstltutwn 
semblable. * 

Quoiqu'on puisse en dire, et laissant de cbte la con
sideration d'un document qui, comme on le verra! n'~u
rait jamais dll paraitre devant la Chambre, on d01t fatre 
observer qu'il se terminait par le protet le piu~ formel 
contre l'explication que les Ministres se proposawnt d'of-
frir au Parlement. Si, jusqu'a la reception de la 
reponse du Gouverneur, ils s'etaient cru le droit de don
ner des explications devant la Chambre, meme en sup
posant qu'ils l'eussent pu faire en vertu d'une permission 
verbale, et sans specification des faits sur lesquels elJe 
pouvait seule leur etre permise, on ne peut gueres ima
giner comment ils purent ne pas voir que ce document, 
qui comportait necessairement la revocation de cette 
permission, devait les reduire au silence, sauf a prendre 
ulterieurement le moyen constitutionnel de l'obtenir. 

On ,n'aurait du regarder la reponse du Gouverneur 
que comme ce qu'elle etait reellement, sa protestation 
contre un procede que rien ne pouvait justifier; qui, 
d'ailleurs, n'etait pas susceptible d'etre mise sous les 
yeux de la Chambre. S'il a, comme on peut le croire, 
donne l'ordre ou la permission de la lire, c'est que, 
n'ayant reellement plus de Ministere dans le sens tech
nique du mot, ni personne qui, dans la Chambre, put 
prendre sa defense, il pouvait penser qu'il etait neces
saire de faire connaitre sa maniere d'envisager les 
choses,si les Ministres malgre cette protestation prenaient 
sur eux de donner devant la Chambre des explications 

* Les refiexions qu'on vient de voir sur la nature de cette Association 
devraient, ce semble, ouvrir les yeux de tous ceux qui, parmi les Oran
gistes, joignent a la connaissance des principes du Gouvernement, des 
connaisaances de morale publique et de leurs devoirs comme Membrea 
de la Societe Politique. 

On croit devoir en p~ssant faire a .ce sujet re!llarquer que Mr. Viger, 
dans la Chambre, avatt soutenu le Btll sur une loule de raisons dont les 
journa.u;c n'ont pas non plus rendu eompte nu public. 
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de la nature de celles que comportait le documeut qu'il 
avait re~u. 

Ces remarques n'ont pas pour but de justifier cette 
demarche, mais d'en signaler les causes. On verra que 
1\lr. Viger s'est prononce formellement sur cet article. 

Le vingt-neuf, ayant re9u cette communication du 
Gouverneur, l'Honorable Procureur General du Haut
Canada n'en crut pas moins devoir entrer dans de lon
gues explications sur la conduite des Ministres, sur leurs 
rapports avec le Chef du Gouvernement dans le Conseil 
Executif, et sur les sujets de leurs deliberations depuis 
qu'il avait pris les renes du Gouvernement. 

Qui pourrait se faire une idee de l'etonnement de ~1. 
Viger lorsqu'il entendit l'honorable Membre debuter 
par de semblables explications 1 M algre son respect 
pour lui personnellement, comme pour les regles ordi
nairl's, il ne crut pas pouvoir l'e dispenser de l'inter
rompra comme, par exception, la chose est permise en 
pareilles circonstances, pour lui demander s'il avait du 
Gouverneur la permission de donner ces explications. 
La surprise de M. Viger devint bien plus grande encore 
lorsque l'Hon. Procureur Generallui repondit de la 
maniere la plus formelle dans !'affirmative. Apres 
quelques tentatives pour faire connaitre ses motifs de 
doute a cet egard, en meme temps qu'il rendait justice 
a l'Honorable Procureur General de le croire sincere 
et de bonne foi, mais dans l'erreur, M. Viger se vit 
force de garder le silence, pendant que l'Honorable 
Procureur General continuait d'appuyer sur de nom
breux sujets de la nature de ceux que l'on vient d'in
diquer. 

A la suite de cette scer.e, qui devra maintenant pa
raitre etrange, M. V1ger, dans son premier discours, 
entr'autres choses, temoigna son profond regret de ne 
pouvoir partager !'opinion de l'Honorable Procureur 
General par rapport a la permission qu'il se supposait 
d'entrer dans des explications, qui lui paraissaient beau-
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coup plus qu'extraordinaires, comme elles n'ayaient pas 
d'exemple en pareille circonstance; il fit ~emarquer 
qu'il etait d'ailleurs essentiellement ncr'·S"an·e en ce 
cas d'une permission toute spcciale auta.n que formelle, 
relative a des faits distincts, convenus de part et d'autre, 
de points sur lesquels il ne pt'H se trouver de doutes ; 
que les explicat~~ms ne pouv~ient rouler . que s~r ces 
faits comme sur ks concluswns respect1ves qUI pou
vaie~t decouler de ces faits-la memes; enfin sur la diffe
rence de la maniere de les envisager comme d'en tirer 
Jes consequences. Cette permission n'avait pas d'exis
tence. 

M. Viger cri1t devoir appuyer de suite sur ce qui se 
trou vait de contradictoire dans la supposition d'une 
permission du Couverneur, qui n'avait pas meme le 
droit de la dormer generale et sans reserve, suivie d'une 
demande de lui faire connaitre la nature des explica
tions qu'ils se proposaient Je don •• er, lorsqu'ils avaient 
par devers eux la reponse du Gouverneur <

1
ui se termi

nait par une protestation form<.! le contre cc mode d'ex
plications meme, par eux soumises a sa consideration; 
cette reponse devait par la nature de la chose ellc-meme 
leur imposer silence. 

11 invoqua les principes applicables a toutes especes 
de discussions de cette nature, le Droit Constitu
tionnel et la pratique du Parlement d' .\.ng1 eterrc. 11 
appuya surtout fortement sur ce qui s'etait'"' ]1assc clans 
la Chamtre des Communes en 1839~ lorsque }I. Peel, 
charge de la formation d'une administration nouvelle 
avait cru devoir mettre, pour condition, que la Rein~ 
ren~errait les Dames de la Chamb:'E', parceque leurs 
mar1.s se tnu\·ant clans !'opposition, pouYaient s'en 
servir pour C},ercer Sllr elle une influence nuisible a }a 

march~ de, l'administr~t.h11. l.a Heine ayant refuse de 
sousc1?re a <'es cond1tmns, l\1. Peel declara qu'il ne 
pouvatt pas prenure les renes de l' Admini!:itration. 'l'el 
etatt le f~it sur lequel roulait la ditl'erence de \'opinion 
Je la Reme et clP 31. Peel, dont la consequence fut que 



les nouveaux Ministres se retirant, les anctl'ns reprirent 
le timon de , atl'aires. 

De la la neccs~ite pour :M. Peel de donner l'e:xplica
tion de sa conduitc pour se justifier devant lcs Com
munes. O n pent voir que ce n'~tait ni sur de simples 
conversations, ni sur des plaido yers que .i.\1. Peel pou
vait prCtcndre s'expliquer dans les Communes. 

11 mit sous lcs yeux de la Reine un rt:sume preci~, 
clair et succinct de l'objet de cette ncgociation. La 
R eine a\ait donne repon ·e en peu de roots, par ecrit, 
qu'elle ne pouDit souscrire a ces conditions. Rien 
n'etait douteux d<ws ces communicntions. 

C'est a la suite de ces demarches que l\Tr. Peel de
manda d'en v ... nir a des explications de,·ant la Chambre. 
Il en re~ut la permission par une lettre du 1\linistre. 
Toute cette correspondance fut lue devant la Chambre, 
etles divers faits qu'elle contenait sig;nales reciproque
ment par 1\Ir. Peel et le :i\-iinistre, dans leurs explications 
r espt.. ctives, sans l'ombre de difference d'opinion sur le 
fait lui-meme, mais sim"J1em~nt sur la maniere de l'en
visager, comme sur les consequences qu'ils en croyaient 
devoir detluire. Il est juste cl'ajouteri qu'excepte Mr. 
Peel et le Ministre, personne dans la Chambre ne se 
permit sur ces sujets la moindre remarque, et la derniere 
parole du second, fut, qu'il u'avait pas le plus leger 
sujet de ~e plaindre de l"expose de ~Jr. Peel. 

A plusieurs reprises 1\Ir. Viger, dans les deux dis
cours qu'il pronon9a dans cette seance, somma les 
.Ministres, comme ceux qui prenaient parti pour eux dans 
la Chambre, de citer dans l'Histoire Parlementaire 
qnelque exemple d'une conduite semblable a celle qu'ils 
tenaient dans ce moment. Ces vives interpellations 
resterent sans reponse. 

Ce qui devra maintenant paraitre inexplicable, c'est 
qu'en depit de l'inststance de Mr. Viger sur ces motifs, 
comme sur une foule d'autres, d'une importance egale 
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pour les 1\finistres, de reculer devant ce qu'il re~ardait 
comme un grave oubli de leur devoir, on ne volt pa~ 
qu'un seul .Membre ait tente de le refute;: c~ q~& 
devra surprendre encore davantage, c'est qu a peme. 1l 
est question de ces remarques dans les nombreux dJs
cours des Ministres ou de !curs partisans ! 

Il est necessaire encore de faire observer que les 
communications reciproques de la Reine, de ~r. Peel 
et du Minislre, quoiquc Jues par ces deux dermers, ne 
furent pas transmises a la Chambre des Communes, et 
qu'il n'est pas meme question de ces documents dans le 
journal. Il ne vint dans la pensee de personne d'en 
demander communication par Message,encore bien mains 
d'ordonner, comme on l'a fait dans la nbtre, de les faire 
imprimer pour )'usage des Membres, ni de les faire 
repandre dans le Public. On peut demander de quel 
reil, les Membres de la Chambre des Communes d'An
gleterre, de quelque parti qu'ils fussent,auraient pu voir 
un Membre se lever pour faire a la Chambre la proposi
tion de demander communication d'une correspondance de 
la Reine avec ses Ministres Responsables ,·de tenter, par la 
meme, de mettre en jeu le nom de la Souveraine. Qui 
n'aurait pas repousse d'un coup l'idee de cette proposi
tion plus qu'etrange? 

Au contraire, dans l' Assemblee du Canada, les discus
sions de ce jour sur cette matiere, se terminerent par 
un procede qui n'a pas plus d'exemple dans l'Histoire 
du Parlement que tout le reste des demarches adoptees 
dans cette occasion memorable. 

Un des Membres de ]'Opposition proposa de faire au 
Gouverneur la demande de transmettre a la Chambre 
copie des communications echangecs entre lui et les Mem
bJ·es du. ci-devant Conseil Executi[, ,·elatives a leur 're· 
signation. Les Ministres, avec une si puissante majorite, 
.garderent le silence ! ! ! 

Mr. Viger, qui srntait tout ce qui se trouvait d'irreuu
lier, meme d'inconstitutionnel dans ces procedes, te~ta 
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vainement d'elever la voix pour y mettre opposition ; 
force qu'il se trouva de s'asseoir en voyant l'impossibi
lite de se faire entendre, la motion passa sans division. 

Il sera it difficile de se persuader que le Gou verneur 
dut consentir a mettre ces documents devant la Cham
bre, ce qu'il fit pourtant par des motifs, qu'on pourrait 
regarder comme individuels, louables sous ce rapport, 
et qu'il est facile d'apprecier. Quoiqu'on puisse penser 
de cette dt:marcbe, en l'envisageant sous des rapports de 
Droit Public, ils furent mis devant la Chambre le pre
mier Deccmbre, jour auquel .1\-f. Price fit sa motion pour 
une Adresse au Gouverneur, approbative de la conduite 
des l\tinistrE!s, et dont la consideration fut remise au 
lendemain, deux Decembre. 

Ce jour, au lieu d'explications, ce furent, comme le 
premier, des debats qu'on peut qualifier de vagues, 
dans lesquels plus de quarante l\1embres prirent la pa
role, quelques uns d'eux meme a plusieurs reprises. ~ 
Les discours furent remplis d'incriminations comme de 
recriminations des Ministres et de leurs partisans d'un 
c6te, de l'autre des Membres de !'Opposition, relatives 
a des sujets de deliberations secretes, non pas seule
ment d'un moment, d'un jour, mais sur des faits san~ 
nombre, de dates diverses, pendant des semaines, de~ 
mois, pendant pres d'une annee meme sous !'adminis
tration precedente ! Un des Membres du Ministere y 
put parler de ce qui s'etait passe sous Sir Charles Ba
got, sur lequelles portes du tombeau s'etaient deja de .. 
puis si longtemps refermees. 

Qui pourrait maintenant faire un crime a M. Viger 
d'avoir interrompu l'Honorable Procureur General du 
Ha ut Canada? qui pourrait dire qu'il n'avait pas de puis
sants motifs d'interpeller ceux contre lesquels il elevait la 
voix, de citer quelques exemples de procedes de 

* A proportion du nombre des deux Chambres, respectives ce .eerait 
trois cents pour celle des Co1umunes d' Angleterre. 
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cettP 11ature clans la Chambre des Communes d' An~·le
terre, ou rneme aillrurs; enfin d'une conduite pareille a 
cdle qu'ils tcnaient clans ce moment 1 

Dans son discours de ce jour, f,I. Viger revi_nt sur Jcg 
sujets qu'il avait traites ; sur cc qui se trouva1t de con
trmrc aux devoir::> des ].\linistres par rapport a leur 
serment d'office, aux regles comme a l'usage du Par· 
lemcnt dans les dernarchcs actuelles et dans les prccf!
dentcs, a celles de la justice et de ]a morale publique. 

Il appuya d'ailleurs fortement sur la nl.ccssite de se 
penetrer rf!ciproquem~mt de sentiments d'indulgcnce par 
rupport nux: faux pas qu'on pouvnit faire a l'entree d'une 
carriere aussi nouvelle. Il etait bien ditiicile de ne pas 
tombcr dans quelques erreurs, privce, cornme l'etait la 
Chambre, d ~ flambeau de }'experience pour se guider 
clans la pratique d'un systerne qui, pour elle, n'etait pour 
ainsi dire, encore qu'une theorie. . 

Les debats de ce jour furent suivis de plusieurs 
motions faites clans le but d'amender la motion principale, 
entr'autres de celle de 1\I . Viger pour faire declarer par 
la Chambre, qu 'adherant d'une maniere ferme aux prin
cipes enonces clans les resolutions du 3 Septembre 1841. 
relatives au Gouvernement Responsable, il ne se trou
vait devant la Chambre aucun document qui, suivant 
l'usage et la pratique parlernentai1 e, pt1t former la base 
d'une Adresse au Gouverneur ace sujet. 

Comment s'expliquer qu'a la suite de cette franche 
expression de ses sentiment~, 1\f. Yiger soit de-renu !'ob
jet des nombreuses accusations dont la ProYince n'a de
puis cesse de retentir, d'avoir vote contre le Gouverne
ment responsable 1 

Comrne on pent deja le_ voir, et corn me on peut se 
~atter qu'on le. verr.a d'une rnaniere plus claire encore, 
Il ne se trouvmt pomt devant la Charnbre de faits, sur 
lesq~els i,l lui fut po~sible d'asscoir un jugement comme 
celm qu on requera1t d'elle en cette occasion. 
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On ne croit pas devoir aller plus loin dans ce mo

~ent ~ur cet article, puisque c'est la la principale ques

tiOn d1scutee par M. Viger clans les trois discours qu'il 

a prononces, le vingt-neuf N ovembre et le deux De
cembre; enfin dans quelques observations qu'il fit le 

sept de ce dernier mois sur le meme sujet. Le resum6 

qu'on se propose d'en donner, mettra le public a meme 

de juger s'il merite les reproches plus qu'amers aux

quels il n'a cesse d'etre en but depuis cette epoque. 

Pour la motion de l\I. Price, elle avait pour modele 

une motion de la meme nature faite dans le Parlement 

d'Angleterre a !'occasion d'une resolution des 1\Jinistres 

de resigner. 

l\Iais dans la supposition que le systeme du Gouver

nement Responsable e(tt pu devenir alors constitution

nellement l'objet de discussion devant la Chambre, 

on ne peut guere voir la necessite de la seconde motion 

de iH. Boulton. Elle est de nature a faire supposer la 

rt:alite d'une demande d'une stipulation de la part du 

Gouverneur relative a l'exercice de la Prerogative 

Royale, ou quelqu'autre chose de blamable dans la 

conduite ou les pretentions des :Ministres, dont cette 

declaration cornporterait le desaveu. Cependant cette 

motion fut votee par une grande majorite composee des 

1\Jembres des deux cotes de l'Assemblee, qui voterent 

de m erne l' Adresse fondee sur ces deux motions 

reunies. 

La justesse de cette interpretation ne peut manquer 

de frapper taus ceux qui ont le moins du monde verses 

dans la science de la jurisprudence constitutionnelle, et 

qui d'ailleurs ne peuvent ignorer la maxime que gouver

ner c' est choisir. Il est, des lors, difficile de supposer 

qu'il pf1t se trouver quelque difference d'opinion par 

rapport au droit reclame par les l\1inistres resignataires. 

Ils auraient dt1 sentir qu'on n'en doit venir jamais sur 

ces matieres a des enonciations de principe que dans 

B 
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de~ cas <l'une extreme nl!cessite, commc sur Jes don
nees d'une stricte exactitude. 

Sur cet article il uoit suffire ici de fairc observer que ' . la simple theorie n'est pas d·accorJ avec la pratJque.-
La doctrine de l'indepenuance de la Couronne dans 
l'exercice de la preroa-ative n'est pas doutcuse ; elle est 
formellement recunnu~; pend:::mt que dans l'usage, les 
Ministres sont consultes par le Chrt du Gouvernement 
sur toutes les mesures qui ne sont censees s'adopter 
qu'a la suite ues deliberations du Conseil, dont, par la 
merne, les Ministres deviennent rcsponsables. 

C'est ue la part des premiers ccmme du seconu., p_our 
ainsi dire, toujours une question de prudence qm n en
traine presque jamais de difficulte, si ce n'est dans ties 
circonstances extraordinaires comme celles clans les
quelles Mr. Peel s'etait trnuve par rapport aux Dames 
de ltt Chambre de Sa 1\tlajest~. 

Par le mot d'antagoni~me employe par ~[. Lafontaine 
au nom de ses collegues, on peut penser qu'entre le 
Gouvernr ur et ses Ministres, il se trouvait quelque uif
ference dans leur rnaniere d'envisaget· le systcrne du 
Gouverncment Responsable, ou les consequences qu'il 
pouvait devenir necessaire d'en deduire Jans la 
pratique. 

l\lais ceux qui sont capables u'apprecier la valeur 
d'un principe, enonce u'une manierc aussi clairc et con
sacre u'une maniere aus~i solennelle que l'est celui qui 
se trouve etabli par les Resolutions de l' .-\.ssemblee du 
3 Septembre, lB-11, ne sauraient, sans uoute, se faire 
illusion sur !'importance, dans les circonstances ac
tuelles, de la declaration loyale et pleine de franchise 
de Son Excellence, qu'elle consiJere lo1lt autre systemc 
de Gouvernement que celu,i, qui, suit·ant ces Resolutions, 
comporte la Rcsponsabilite envers le Peuple, et envers la 
Chambre Representative, comme impraticable dans cetle 
Province. 

Si lcs Ministres avaient cru voir clans les sentimens 
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du Gouverncur quelque danger pour ce &ystcme, cctte 
declaration devait suffire pour les rassurer. Dans la 
supposition de quelque difference d'opinion, meme de 
quelque erreur a cet egard, elles ne seraient pas suscep
tibles d'etre d'une grande importance, ou d'une longue 
duree, puisqu'il serait facile ici de mettre a profit }'expe
rience de plus d'un siecle et demi, durant lequel les 
questions les plus difliciles, qui s'y rapportent, ont fini 
par s'eclaircir dans la Metropole. 

A la reception de la reponse du Gouverneur, il eut, 
ce semble, ete sage aux Ministres d'avoir une confe
rence pour deliberer sur le parti qu'illeur convenait de 
prendre en consequence de la variete comme de }'im
portance des considerations que ce document renfer
mait, par la meme de remettre au lendcmain pour 
prendre a ce sujet leur determination finale. On ne 
saurait se permettre de conjectures sur leurs motifs de 
n'a roir pas pris cette resolution. 

Quelque difficile qu'il soit d'aborder des sujets de 
cette dt:licatesse, on croit devoir demander si. par cet te 
precaution sage, il n'e(tt pas pu devenir possible d'y 
trouver rnatiere a des explications nouvelles, des rno
yens de s'entendre, meme de rapprochement, tandis que 
cette precipitation ne pouvait proclnire d'autres resultat9 
que de leur faire perdre de vue de solennelles obliga
tions, d'imperieux devoirs, enfin de les faire tomber 
dans cette suite d'erreurs signalees par M. Viger, par la 
meme d'elargir la breche, et d'en faire une espcce d'a
byme. 



LA CRISE MINISTERIELLE. 
ET 

MR. DENIS BENJA:MIN VIGER, ETC. 

SECONDE PARTIE. 

Rtsum~ d'observations Jaites en Ghambre, par IJ.f. Viger, 
surtout le 2 Decembre 1843, dans son discours relatif a la 
demande d'une .Adresse en javeur des Ministru resigna
taires. 

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES. 

On doit de nouveau, par rapport au resume, qui va 
suivre, des observations de l\1. Viger dans le troisieme 
de ses discours en Chambre, sur la question soulevee 
par la resignation des l\Iinistres, solliciter !'indulgence 
du public. 

11 n'etait guere possible d'eviter des repetitions, sur
tout pour ce qui regarde le systeme du Gouvernement 
Responsable, qui, comme on l'a deja fait remarquer, 
n'est que la theorie du Gouvernement Constitutionnel 
reduite en pratique. Il etait necessaire a l\1. Viger d'ap
puyer, d'une maniere toute particuliere, sur les principes 
qui s'y rapportent, et, comme ici, de leur donner des 
developpements de quelque etendue. Le loisir a rnanque 
d'aiJleurs pour mettre plus d'ordre et de clarte clans ce 
travail. ll s'y trouve aussi des lacunes, auxquelles, au 
moins, les rernarques qu'on vient de voir, fournissent 
en grande partie les moyens de iuppleer. 
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RESUME n~oBSERVATIONs, ETc. 

1\IR. L 10RATEUR1 

Le droit sur lequel se fondent les 1\tinistres 
resignataires, corn me le titre in voque par leurs partisans, 
pour obtenir une Adresse approbatiYe de leur conduite, 
ne pourrait reposer que sur celui de donner, dans cette 
Chambre, leurs explications des motifs de lcur retraite, 
et sur des faits qu'ils auraient mis sous ses yeux, pour 
appuyer cette demarrhe, l'une des plus solennelles, autant 
qu'importantes, que cette chambrepuisse adopter. J'ai 
deja fait voir, et je me propose de nouveau de prouver, 
qu'ils n'aYaient pas celui de donner ces exp1ications ; 
qu'ils n'ont rien mis de\ant la Chambre, et qu'il ne se 
trom·e aucun document qui pui~se former la base d'une 
adresse au Gouverneur a ce sujet. Je pousserai jus
qu'a la demonstration la preuve de la veritc de ces 
propositions. 

1\lais d'abord, devenu l'objet d'amers reproches a rai
son d u parti que j 'ai pris clans cette discussion, d'un 
cote ; de l'autre de menaces d'encourir !'indignation pu
blique, meme de perdre jusqu'a la confiance de ceux 
que j'ai rhonneur de representer, je me dois, comme a 
cette Chambre, a roes concitoyens, de demontrer que 
les premiers sont denues de tous motifs susceptibles 
d'etre avoues par ]a justice ; qu'un devoir imperieux 
m'impose la loi de braver les secondes, quelqu'en 
puissent etre pour moi les consequences. 

J'espere obtenir, par la, l'avantage de dissiper des 
prej uges capables de fausser les idees, par rapport aux 
sujets de cette discussion, sur lesquels il est de la 
derniere importance, qu'on ne s'en forme que de la plus 
rigoureuse exactitude. 

Au milieu du bruit, de quelque confusion, de l'espece 
d'agitation qui regnaient dans cette Chambre, lorsque 
j'ai prononce mes premiers discours, j'ai pu soup~on-
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ner m~me me convaincre, que d'honorables 1\Iembres 
s'et~ient persuades que j'invoquais des principes, et que 
je soutenais des doctrines contraires a ceux sur lesquels 
je m'appuyais reellement; ~omme plusieurs d'entr'eux 
se sont completement mcpns sur la nature de mes sen
timents, par rapport a ce qu'ils regardaient faussement 
de ma part, comme l'objet principal de la discussion. 

Les honorables Membres peuvent se rappeler qu'c1 
plusieurs reprises, et par rapport a <.livers objets qui me 
paraissaient d'une extreme importance, j'ai tente d'ele
ver la voix contre ce que je regardais comme une 
d~viation, meme comme la violation la plus formelle, 
de regles qui doivent nous servir de guide dans nos 
deliberations. J e me suis YU de me me, force de gat der 
le silence. 

J'ai pu voir qu'on s'etait persuade que j 'eprouvais moi
meme une extreme agitation, que j 'etais le jouet d'une 
espece d'hallucination, d'un cote ; de !'autre egare par 
un sentiment de vive affection pour celui des .Ministres 
rest~ seul a son poste, pendant la crise actuelle ; enfin 
que j'etais clans la plus complete illusion. 

Je dais faire l'aveu que j'etais clans l'une des situa
tions les plus malheureuses possibles, force que je me 
trouvais de refouler le torrent de l'opinion du moment ; 
(le me sepat·er de ceux dont j'avais cru devoir appuyer 
les demat·ches de lutter contre une majorite composee 
d'hommes, dont je respecte lessentiments, comme les 
principes et la conduite dans cette Chambre ; de risquer, 
mem~, de perdre l'es~ime de mes c..:ompatriotes, acquise 
au pr1x de longues ve1lles, d'effJrts constants, de tra
vaux plmibles, pour defemlre leur cause et soutenir leurs 
plus chers intercts; de perdre enfin le plus precieux des 
fruits que l'homme public puisse en recueillir . 

. L'u~e des plus cru.elles pertes qu'il me serait pos
Sible d eprouver senut, sans doute, celle de !'affection de 
IlH' S concitoyens, source des plus douccs jouissances 
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que j'aie goutees, dans le cours d'une vie consacree 
tout entiere a leur service ; mai~ je n'ai jarnais fait, je 
ne saurais jamais consentir a fairc le sact i11ce de mou 
devoir au desir de la con:sener, plus que de l'obtenir: 
avant tout je dais la meriter. Si je ces ais de prendre 
ce principe pour regle de ma conduite, devrais-je at
tenure, d'hommcs honnetcs, autre chose que leur dcdain 
pour prix de ma lachete 1 

Pourrai-je les supposer, surtout ceux de mes respec
taules compatriows au:xquels je dais, dans ce moment, 
l'honncur d un ~iege dans cctte Chambre, incapables 
d'examiner plu que d·apprccier les tuotifs de rna con
duite ? 1\bis, s'il aait possible que le rcfus de leurs 
suffrage Jut me forcer d'abandonner la carricre de la 
'ie pu bliquc, je pourrais, du moins, m'assurcr de n'avoir 
pas sacri.fic les droits que je suis charge de dcfendre. 
Dans la retraite, j'aurais la consolation d 'avoir fait tout ce 
qui dependait de moi pour soulenir l'edifice du Gouver
uement He~ponsable, contre la tentative de nous faire 
adopter des dcmarches, qui, bien loin de l"etayer, ne 
pourraient senir qu'a l"ebra11ler jusque dans ses fonde
ments. J e do is compter sur leur justice. 

Pour la vi\acite ue mes manieres, j'ai sollicite sou
vent !'indulgence des Honorables Mcmbres, en leur fai
sant remarquer que cette chaleureuse expression de 
mes sentimenb n'etait pas l'effet de la passion, mais 
celui d'une conviction profonde ; je dais lcur demander 
si, d'apres ma conduite en general clans cette Chambre, 
et surtout dans cette derniere circonstance, ils ont pu 
se persuaucr que chez moi les mouvements du creur je
tassent le trouble dans mts pensees ; si, daus mes dis
cours, j'ai viole quelques regles de ju:,lice, de morale, 
ou de bienscance. 

J e do is de suite aussi repousscr de graves accusa
tions. Force, par un devoir avec lequtl nulle transac
tion ne m'etait possible, d'interrompre l'Honorable 
l)rocureur-General du Haut-Canada, pour lui demander 
s'il avait la permission de donner de semblables expli-
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cations devant la Chambre, on m'a cru coupable d'in
sulte envers celui dont je me fais l'honneur d'etre l'ami; 
d'avoir proclame, par la meme, en presence du pays 
plus que des doutes sur sa sincerit.e. .J e puis .de~a.nd.er 
si ceux qui doivent me rendre la Justice que Je ~ a1 Ja
mais viole les regles de l 'urbanite dans mes discours, 
auraient dtl me juger capable de prodiguer !'outrage a 
l'Honorable l\fembre, objet de ma part d'un respec! 
sincere, dont ma conduite clans cette Chambre a fourm 
des preuvcs si peu douteuses. Celui qui se renferme 
dans lcs bornes de la logique n'est coupable d'insulte 
envers personne. De meme que j e ne peux faire a 
l'amitie le sacrifice de l'interet de mon pays, je ne puis 
risquer son sort sur !'opinion de l'individu que je dusse 
respecter davantage, quelle que puisse etre ma confiance 
dans sa probite comme dans ses lumieres. 

En voyant l'Honorable Procureur-General dans l'er
reur, pouvais-je ne pas faire tout ce qui dependait de 
moi pour mettre la Chambre elle-meme en garde 
contre le danger de la partager 1 

J e do is dire encore qu'ensuite, d'apres I' assurance 
avec laquelle on me dit, ce jour-la meme, que l'Hono
rablc Membre avait re~u cette permission par une 
lettre du Gouverneur, je dus me persuader que j'avais 
manque moi-meme de beaucoup plus que d'une pru
dence ordinaire, en mettant dans la Chambre au jour un 
soup~ on qui pouvait paraitre offensant. J e ne pouvais 
trop le regretter. J e ne sa is trop comment je pus ea
ch er la profonde emotion dans laquelle me jeta cette 
confidence, encore mains le sentiment de douleur 
qu'elle ctait de nature a me faire cprou\'er. 

J e sentis de suite tout ce que cPtte circonstance avait 
de malh~urcux, non pas seulement pour moi, mais pour 
la pro.vi.nce. La position respecti\'e du Gouverneur, 
des Mm1stres, de la Chambre, la rnienne meme deve
naient toutes autant de problemes insolubles. 'I'oute3 
les idees devaient necessairement se fausser. Je ne 
voyaig plus de moyen de sortir d'un labyrinthe qui 
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ne prl!sentait point d'issue. Mes propres idees se ron
fondaient. 

Cette permission me paraissait quelque chose d'in
concevable. ll n'etait ni legalement ni constitutionncl
lement possible d'en deduire le droit de donner des cx
plications, comme celles que je venais d'enter.dre. l\lais 
je sentais de meme qu'un document de cette nature 
pouvait fournir des pretextes, au moins plausibles, de 
faire regarder comme beaucoup plus que puerile toute 
espece d'objections, meme les plus graves, a la motion 
proposee par les partisans des l\linistres. 

Il ne me fut pas possible de fermer i'reil pendant 
cette nuit de souffrances. La premiere chose que je fis 
le matin du jour suivant, fut de prendre les moyens de 
revenir sur toutes les circonstances d'apres lesquelles 
j'avais forme !'opinion que j'avais mise au jour la veille, 
clans la Chambre. J e do is declarer que je ne me suis 
jamais trouve c.lecharge d'un poids plus lourd, que lors
qu'enfin de nouvelles combinaisons purcnt me donner 
pour resultat, que cette permission n'avait point cl'exis
tence. 

Pour ce qui se rapporte a la pretention que l'amitie 
m'egare en faveur de l'Honorable 1.\lembre qui, seul, 
est reste dans !'Administration, je dais reconnaitre 
qu'ill'a justement meritee, puisqu'il s'est montre ]ui
meme envers moi, fidele a ce noble sentiment, lorsqu'il 
pouvait produire l'effet d'un crime, et lui co·Ctter ses 
moyens d'existence, et comme de sa famille. Il a des 
titres plus solides encore a ma reconnaissance, il a 
rendu, dans plus d'une de ces dangereuses epoques, a 
mon pays, des services susceptibles alors d'etre payes du 
m erne retour. Mais je ne puis fa ire a l'amitie, plus qu'a 
la reconnaissance, le sacrifice des regles de la justice et 
de la verite, plus que des libertes de mon pays. 

Le devoir avant tout: telle est la maxime de l'homme 
honnete. Mais si l 'on pouvait me supposer capable 
de ce genre d'aveuglement,je demanderais de quel cote 
la balance devrait s'abaisser. Qui pourrait ne pas voir 
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le nombre d'amis que je compte parrni 1es l'tfembres de 
la derniere Administration ? 

Qui pourrait rneconnaitre en particulier mes senti
ments pour l'llonorable Procureur General, auquel on 
m'impute, sur d'aussi singuliers pretextes, d'avoir .Pro
digue !'outrage? L'un des autres Membres du Cl-de
vant Ministere est du nombre de mes elt':!,·es: comment 
pourrais-je ne m'en pas faire honneur ~ Un troisieme 
sait combien j 'apprecie ses talents qui font celui demon 
pays. 'l'ous, d'ailleurs, independamment de titres a mcs 
affections particulieres, se sont, par leur conduite dans 
cette Chambre, rendus dignes de ma reconnaissance. 
Ai-je manque de leur en donner des temoignages 1 

Pour ce qui regarde l'Honorable Procureur General 
du Bas-Canada, surtout, qui pourrait ne pas me rendre 
justice ? Entr'autres, j'ai fait par rapport aux Bills 
relatifs a l' Administration de la Justice, dans cctte par
tie de la Province, le sacrifice de rnes propres opinions 
par rapp0rt a plusieurs parties, que j 'en <lesapprou\·ais. 
Si j'ai parle contre quelques-uncs de lct.rs dispositions, 
e'est que je Hl'y trou\'ais force par un sentiment d'iru
perieux <leYoir. C'ctait surtout par rapport a cellt>s 
par lesquelles on se proposait de pcrmettre aux J ugt>s 
de premiere instance de prononcer sentence, dans la 
Cour d'Appel, sur les jugements qu'ils auraieut rendus 
clans la Cour Inferieure. 

J'avais pris deja depuis longtemps d'avance tous le's 
moyens possibles d'eviter la neccssitc de cette Jutte, en 
faisant connaitre al'llonorable l\let11bre ma lllaniere u'en
visager les question5, que <:ette tli::;position 11e pom a it 
manquer de sou lever. J 'avais plus tard . pendant son ~e
jour a Montreal, HI la precaution de lui faire part de 
l'impossibilite pour moi de ne pas m'opposcr, de la nw
uicre la plus formelle, it cette partie ue son projet. J 'ai 
cru devoir des les preuliers moments de mon propre se
jour a Kingston, Ctirc part a quat re autres l\lembres de 
l' Administration, eo m me it lui-meme, de 1'obsen·ation, 
qu'clle etait contrairc <.\ tot~S Jes prindpes Je legisla-
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tion; qu'clle l'etait de meme aux regles les plus com
munes de la jurisprudence ; qu'elle comportait les prin
cipes d'une immoralite si marquee, qu'un publiciste 
Anglais soutenaitqu'une disposition de cetteespecedans 
un Acte de Parlement, n'aurait, par la meme, rien d'o
bligatoire. J'insistai surtout sur ce qu'une pareille 
clause ne pouvait qu'avoir l'effet de deconsiderer 1' Ad
ministration qui la proposerait, meme la Legislature qui 
pourrait se resoudre a !'adopter. 

Les memes motifs doivent fairc ecarter la demande 
del' Adresse proposee, puisqu'elle serait de la me me 
nature que les dispositions de ces Bills, que j'ai com
battus. Comme je le ferai voir, elle aurait par l'apport 
a cette Chambre les memes consequences. Elle pour
rait, clans les circonstances, a voir des resultats d'une bien 
plus pernicieuse im~·ortance encore, puisqu'elle pour
rait fournir des pretextes plausible~ de prt:tendre que le 
systeme de Gouret nement Responsable ne pourrait ja
mais chez nous se reduire en pratique, enfin que nous 
n'avons ni le calme clans les idees, ni clans les sentiments 
la moden.1tion, sans lesquels il n'e~t possible pour aucun 
peuple d'ex~rcer les droits qui sont l'apanage esscntiel 
de cette espece de Gouvernement. 

En effet, la dcmarche reclamee par lcs 1.\linistres, 
comme le titre auquelleurs partisans sollicitent de cette 
Chambre une Adresse approbatire de leur conduite, 
ne peut, dans les circonstances actuelles, repo::,er que 
sur la permission d'en donner des explications, que les 
premiers pretendent avoir obtenue du Gouvcrneur, 
comme ils l'ont solennellement declare. 

Que pen:er de cette demande et de tout ce qui s'est 
pass~ de relatif a cet objet dans cette Chambrc, depuis 
le '27 de N ovembre, s'il eta it vrai de <..lire que cette 
permission n'est qu'une creation de !'imagination; qu'elle 
n'a pas d'existence; que les pretextes memes invoques 
pour lui faire supposer queque those de reel, n'ont den 
que de chimcrique 1 
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Tous les suje1s de discussion souleves dans la Cham
bre par la resignation:des Ministres, doivent done se ~e
duire a la question de sa voir, s'ils ont regu cette permis
sion du Gouverneur, et s'il se trouve, par la meme, 
quelque chose qui puisse servir de base a l' Adresse 
requise en lcur faveur. Je demontrerai que ces deux 
questions doivent se resoudre dans la negative. 

De meme, en desavouant toute: idee de quelque 
chose de blamable dans !'intention des · Ministres resi
gnataires, je ferai voir qu'a cet egard ils ont perdu de 
vue de solennelles obligations, d'imperieux devoirs. 

J e ferai voir en fin que la demarche requise de cette 
Cbambre, dans ]es circonstances actuelles, n'a pas d'ex
emple; qu'elle repugne a l"usage du Parlement comme 
aux principes du droit constitutionnel, aux regles de la 
morale cornme de la justice publique ; enfin, qu'il resul
terait, d'un pareil systeme de conduite, qu'ici non ·seule
ment le Gouvernement Responsable, mais qu'aucune 
espece de gouvernement ne serait possible. 

Celui qui tient les renes du pouvoir dans :la societe 
politique, n'ayant ni l'ubiquite, ni la science universelle 
qui n'appartiennent qu'a l'Etre Supr-2me, il est pour 
lui d'une indispensable necessite de s'entourer 
d'hommes capables de l'eclairer, par leurs avis, sur 
]es mesures qu'il convient d'adopter dans l'exercice de 
l'autorite. De la la maxime, qu'on ne peltt gouverner 
sans conseil. 

Mais l'ame des grandes affaires, surtout de celles qui 
qui se rapportent a l'exercice de la puissance publique, 
est le secret dont les lois sont les memes que celles du 
depot. C'est, pour ceux qui forment ce Conseil, un de
voir imperieux de le garder, par rapport cl tout ce qui se 
passe ou se dit dans le cours de leurs deliberations, 
chose sans laquelle aucun gouvernement ne serait pos
sible. C'est pour cette raison que !'obligation morale 
des Conseillers de garder le silence sur ces matieres, 
est toujours renforcee par la religion du serment, qu'ils 
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sont tenus de preter avant d'entrer clans l'cxcrcice de 
leurs fonctions. Quel gouvernement scrait possible 
sans la stricte observation de cette obligation 1 qui 
pourrait conscntir a faire pm·tie d'une administra
tion 1 quelle confiance pourrait s'etablir entre ses 
membres et le Chef du gouvernement, s'ils avaient res· 
pectircment sujet de craindre le danger de voir a 
chaque instant, sur les hommes comme sur les chases, 
d'intimes communications d'une necessite journaliere, 
devoilees 1 

A cctte regie il est, comme je l'ai deja fait re
marquer, quelques exceptions, particulierement sous 
les gouvernements vraiment constitutionnels, ou si l'on 
veut, sous le Gouverncment Responsable, qui n'est lui
meme que la theorie du premier reduite en pratique. 
Les Ministres etant responsables envers le pouvoir Le
gislatif, aux Chambres en particulier, des mesures par 
rapport auxqnelles ils sont censes le diriger par leurs 
conseils, ils peuvent cesser de pouvoir marcher d'ac
cord avec celui qui tient les renes du pouvoir; differer 
d'avec lui; meme etre opposes sur quelques points, de 
vues, de sentiments, de principes par rapport a des me. 
sures, sur lesquelles il ne peut suffire des chases con· 
nues du public pour les justifier. 

S'ils croyent devoir alors se retirer du Conseil, ils 
ont recours au Chef de l'Executif pour obtenir de Iui la 
permission de mettre sous les yeux des Chambres aux
quelles ils appartiennent, les faits qu'ils peuvent croire 
necessaires pour se mettre en mesure d'expliquer leur 
conduite a cet egard, et, suivant les circonstances, ob
tenir leur approbation. 

Il devrait, ce semble, etre inutile de faire observer 
qu'une permission de cette nature ne peut se donner 
sans de graves motifs, et qu'avant tout ceux qui la de
mandent, doivent indiquer d'une maniere distincte et 
precise, les faits sur lesquels ils se proposent de donner 
leurs explications, pour mettre a meme le Chef du 
Gouvernement, d'un cote, d'examiner s'il doit l'accorder, 
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de l'autre de juger des points iUr lesquels il peut les 
permettre. 

Qui pourrait d'ailleurs imaginer qu'il ne fiH pas ne
cessaire de quelque document pour constater cette per· 
mission? quels Ministres devraient pouvoir se persuader 
qu'il dut leur suffire, dans quelques circonstances que ce 
puisse etre, d'une permission verbale surtout lorsqu'il 
peut se trouver quelque complication dans les faits 
comme sur les points sur lesquels on n'a pu se trouver 
d'accord ; quelque difference d'opinion sur les conse
quences a deduire de ces faits la memes, sur leur nature 
et sur le point de vue sous lequel ils doivent e tre pre
sentes, pour enjuger d'une maniere exacte? 

On peut demander s'il serait possible de croire qu'il 
dut suffire d'une permission verbale du Gouverneur, 
meme d'une permission don nee par ecrit sans condition, 
generale, a des ex-ministres, eux nagueres et meme 
encore alors les Conseillers legaux du Gouverneur, pour 
derouler le tableau de sujets de deliberations secretes 
d'une maniere indefinie, sans choix prealable, sans 
d'avance etre avec lui d'accord sur ces faits, sur leur 
nature et surtout sur leur specialite ? 

Quelle idee qu'ils pussent se reposer sur une simple 
conversation, sur le sens de laquelle il est toujours si 
difficilc d'etre d'accord, meme lorsqu'on n 'est pas le 
moins du monde engage dans quelques contestations; 
enfin, pour se croire en droit d'expliquer devant la 
Chambre, devant tout le pays, le monde t'nfin, leur 
conduite par rapport a des sujets de deliberations se
cretes de lew· nature, romme en vertu d'une obligation 
morale renforcee par la religion du serment, n~n pas 
seulement snr les faits d'un moment, d'un jour, mai~ 
sur des faits nombreux, de uates diverses, pendant des 
semaines, des mois, meme pen(lant pres d'une annee ! 
Quel homme :wee la plus legcre teinture des princi
pes, non pas seulement d'un Gouvernement Constitu
tionnel, mais de quelque espece de Gm vernemcnt que 
ce puis~e et re, pourrait ne pas Yoir qu'il se trouYe quel-
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qne chose d'anomal dans les principes dont l'on peut 
tirer des consequences de cette nature? 

Les l\linistres resignataires soutiennent pourtani 
qu'ils ont re<;u cette permission. Je les crois de la 
meilleure fl>i possible lorsqu'ils font cettc assertion. Je 
~uis bien loin de pretendre susciter le plus legcr doute 
sur leur sincerite ; rnais je demande o\1 se trouYP. cette 
permission? J e do is dire d'abord qu'elle n 'a pas 
d'existence. lls ne pretendent pas qu'el!e se trouve 
ecrite, leur parole sftrement ne peut suffire dans les 
circonstances pour leur propre st1rete, plus que pour 
celle de l 'Assemblce. 

Quelle idee qu'une permission verbale, qu'aucune 
piece justificative n'appuie d'une maniere merne in
directe, d'tm cote, de l'autre qui n'a point d'objct de
termine ni distinct, df1t leur paraitre suffisante pour 
de\·oi}er des choses secretes re}atiYeS a leurs delibera
tions, comme a la Chambre elle-meme, pour se pro
noncer sur leur conduite ! 

lis ne sauraient sans doute inferer cctte permission 
des remarques du Gouverneur sur leu r expose ; d'un 
document qni renferme des denegations generales, et 
qni <;:e termine par le protet le plus formel contre !'ex
plication, qu'ils (( se proposaient d'offrir au Parlement, 
(( comme omettani les circonstances reelles et saillantes 
" qui ont donne lieu a leur resignation, et comme de
(! vant porter le Parlement a se meprendre sur ses 
" sentiments et ses intentions .••.••••.•••••••••••.. 
(( et sans cause legitime a lui nuire clans l'opinion du 
(' Parlement en qui, seul, il a repose toute sa con fiance 
(( pour administrer le Gouvernemcnt avcc succes." 

Je dois demander par quelle subtilite logique, il serait 
pos~ible d'infercr cette permission de denegations des 
faits memes articules clans !'expose <les Ministres resi
gnataires, sans parler ~e ce qui ~':y rapportc, corn me a_ux 
circonstances propres a les quald1er ; J 'une protestation 
formelle contre l'explication qu'ils se proposaient d'en 
donner 1 
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L'llonorable membre qui parait ~t'etre appuye le 
plus fortement sur cette per~ission, q~elle, qu'on la 
puisse supposer, n'a pas vu qu'Il s'enferra1t, dun coup, 
dans les contradictions les plus palpable~. Tout ce que 
l'Honorable Membre avance a ce sujet repugne a la 
nature des choses; en la supposant don nee, comment 
s'expliquer qu'elle d(H lui paraitre autrement que condi
tionnelle, apt·es la demande faite par le Gouverneur, de 
lui faire connaitre, avant tout, la substance du projet 
d'explication ? 

Supposant meme que Ies Ministres resignataires 
n'eussent pas du, jusqu'a la reception de ce document, 
la regardet comme conditionnelle, comment ne pas voir 
qu'eJle se trouvait de fait revoquee par la partie dans 
laquelle le Gouverneur protestait contre leur explica
tion projetee ? 

Je dois me contenter main tenant de prier les Honora
ble Membres de se rappeler le souvenir de l'exemple 
que j'invoquais, de la conduite de l\1. Peel clans des cir
constances analogues en 1839, et que nos 1\linistres 
auraient dfr prendre pour modele, lorsqu'il avait pris 
les moyens d'obtenir la permission de donner dans la 
Chambre <.les Communes !'explication de ses raisons 
de refuser de se charger de l'admir,istration, sur le refus 
de la Reine de souscrire aux conditions qu'il lui pro
posait. 

On peut clans les pieces justificatives que j'ai citee~, 
voir de la maniere la plus claire, les motifs de la deter
mination de l\1. Peel, exposes d'une maniere precise 
dans sa lettre a la Reine, comme le refus de la Reine 
elle-meme de souscrire aux conditions propusees par 
M. Peel ; en fin la permission q u'il obtint d'expliquer sa 
conduite devant la Chambre par une lettre de Lord 
Melbourne, redevenu 1\linistre, ecrite par ordre de Sa 
lVIajeste. 

C'est sur ces .documents que l\1. Peel donna dans la 
Chambre des explications suivies de celles de Lord 
Melbourne. Je ne crois pas devoir entrer dans de nou-
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veaux dl!tails 8 ce sujet ; je dois me contenter de dire 
que, comme on peut le ,·oir par !'expose mis sous les 
yeux du public, alors de ce qui se passa clans la Cham-
bre a cet egard, il ne pouvait se trouver de doute sur 
les points, plus que sur les faits, sur lesquel~ elles de
vaient rouler; qu'ils etaient clairement precises par ces 
lettres, autant que la permission donnee par la Reine 
etait formelle et nullement susceptible du doute meme 
le plus leger. Je crois devoir demander de nouveau, 
s'il serait bien possible de pretendre que la conduite 
des 1\'linistres resignataires repose sur des documents 
d'une egale certitude. Qu'auraient pense les Membres 
des Communes d' Angleterre de demarches de la m erne 
nature ? l\lais nos lHinistrcs resignataires n'ont pas 
me me tente le seul moyen possible d 'obtenir du Chef du 
Gouvernement cette permission, sur laquelle repose 
tout l'echaffaudage de leurs reclamations, comme la 
demande de leurs partisans d'une adresse approbative 
de leur conduite. Cette permission pretendue n'a rien 
que de chimerique. 

Si Ies Ministres voyaient du cote du Gouverneur des 
torts reels, assez graves pour les forcer a la retraite, il ne 
leur etait pas difficile de se mettre en mesure d'exercer 
le droit d'expliquer leur conduite. Ils ont perdu de vue 
la necessite d'en demander la permission d'une maniere 
efficace. Serait-ce a moi qu'on devrait s'en prendre s'ils 
n'ont pas pris Ies moyens de l'obtenir 1 

Qui pourrait ne pas voir main tenant toute la force 
d'objections fondees sur }'absence, non pas seulement de 
tout droit de la part des l\linistres, de donner leurs ex
plications, m a is sur celle de documents capables de servit· 
de base a la demande qu'on redame en faveur des Mi
nistres 7 

Mais d 'llorrorables Membres pretendent que ce ne 
sont la que des roots sonores, une exception de forme, et 
qu'aupres de cette Chambre ces considerations ne pelY 
vent etre d'aucune importance ; ils les traitent corn me' 
n'etant dignes que de leur mepris! Q.uellangage clans la 
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houche de Reprcscntants du Peuple, en me me temps na
gueres Mini:stres, parmi lesquels se trouvent les quatre 
Procureurs et SoJJiciteurs Generaux de la Couronne, et 
sans doute J urisconsultes constitutionnels, charges sur
tout d'eclairer la marche du Gom·ernement par leurs 
avis sur ces matieres ! 

Les Honoraules Membres ne pcu,·ent ignorer sans 
doute, qucl soin l'on doit mettre au choix des mots, sur
tout lorsqu'il est question de procedes de cette nature .. 
Oui et .Non sont des mots, qui ne sont composes que de 
trois lettres chacun : qui pourrait dire que le choix de 
l'un ou de !'autre ne soit d'aucune importance? Sui\>·ant 
qnelques ecrivains de l'antiquite, c'etait parceque les 
peuples de 1' Asie Mineure ne savaient pas prononcer ce 
dernier mot, qu'ils portaient le joug de la servitude. 

1VIais 1' Adresse dont la motion comporte la demanue 
en faveur des Ministres, n'aurait pour fondement que 
des dernarches q·1i militent tlirectement contre leurs 
obligations de garder le secret, sur les sujets de leurs de
liberations clans Jc Conseil, et tout ensemble contre le 
premier de leurs devoirs envers le Chef du Gouver
nement. Q.uelle idee que celle de qualifier d'excep
tion <le cette nature des considerations d'une aussi 
grave importance! 

Et les Honorables Memures ne verraient la qu'une 
simple exception de forme, qui ne merite pa!!! !'atten
tion la plus Jegere ; qui ne serait digne que de leur 
mepris ! 

Si je n'etais p3s persuade de la droiture de leurs in
tentions, de quelle maniere pourrais-je enYisager moi
meme l'indubitabilite plus qu'etrange nvec laquelle ils. 
se prononcent a ce sujet ? L 'acte reliO'ieux de la pres-. I t\ tatwn c u serment n'est pas, sans doute, a leurs yeux, 
qu'une vaine fonna1ite. 

Je le repete, je suis bien loin de nourrir le plus 
le~cr sou.p~on 8Ur la sincerite des .Ministres resigna
taues : Je u'accuse uullemcnt leurs intentiuns. Je les 



crois degages de tout ce qui pourrait les rendre cou
pables aux yeux de la conscience ; mais qui pourrait 
ne pas voir que le fait matcricl de l'oubli de leur ser
ment d'office se trouve clans leurs nombreuses revela
tions, sur des sujets de leurs deliberations, comme 
celle de leurs obligations, sous ce rapport, ii l'cgard de 
celui qui tient les renes du gouvernement? 

Il est des regles de proceder sacrees pour les corps 
deliberatifs comme pour toute espece de tribunaux. 
Les Honorables l\1embres deviennent juges dans cette 
occaswn. J e do is leur demander des lors s'ils peuven t 
prononcer sans pieces justificatives, ou sur des pieces 
qui ne se composent que d'assertions, comme de dene
gations reciproques, et n'etaienl pas susceptibles d'etre 
mises devant cette Chambre ; enfin, marquees d'ailleurs 
au coin de la plus desesperante irregularite. 

rlus qu'une cour ou meme que le simple individu, 
qui pretend former quelque opinion, je ne dis pas seule
ment lorsqu'il est question d'accusation plus que de 
defense, mais sur une action quelconque, la Chambre 
de nos Communes ne peut prononcer que sur des faits 
constates par des preuves ou par l'aveu de ceux contrc, 
ou pour lesquels, ils se trouvent allegucs. 

QueUe position que celle clans laquelle se sont places 
les lHinistres resignataires ! On ne peut clans la cir
constance actuelle, plus que clans toute autre de la 
meme nature, prononcer que sur des faits materiels. 
Qui prmrrait pretendre qu'il n'est pas necessaire qu'il 
s'en trouve de constates, sinon par des preuves 
sans replique, au moins par l'aveu reciproque de 
celui qui tient les renes du gouvernement, d'un cote ; 
de l 'autre, de ceux qui reclament de la Chambre !'ap
probation de leur conduite 1 

Au lieu d'un simple expose de faits, de pieces justi
ficatives a cet egard, comme le seraient, dans des cir
constances analogues, ceux des Ministrcs d' Angle
terre, le document mis sous lcs yeux de la Chambre 
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par les Ministres rt>signataires n'est, d'un bout a !'autre, 
qu'une espece de plaidoyer. 

Q.uoiqu'il piH faire honneur au Procureur qui l'au
rait prepare, s'il etait question d'un e ecriture de ?our ; 
qui pourrait dire qu'il soit possible de l'ennsager 
comme un veritable expose de faits, signales d'une 
rnaniere claire, distincte et precise, comrne la chose est 
d'une essentielle necessite? C'est pourtant reellement 
la ce qui pourrait seul servir de base a l'espece de ju
gement reclame par les Ministres resignataires et leurs 
partisans. 

Pour le second de ces documents, supposons pour 
l'instant que la Chambre en put prendre connaissance, 
et q u'elle ei'It juridiction sur celui qui tient les renes de 
1' Administration ; qui pourrait pretend re qu'il s'y 
trouve, plus que dans l'autre, quelque aveu d'un fait 
distinct signale, qualifie de maniere a ce qu'on ne puisse 
se meprendre sur sa nature et sur celle des circons
tances capables de le caracteriser ? Ou les trouver 
dans ces documents ? 

On ne voit clans le premier comme dans le second, 
que des argumentations reciproques, des raisonnements 
relatifs a quelque point sur lesquels personne n'a pu 
parvenir a s'accorder. 

D'ailleurs, qui pourraient pretendre que cette Cham
bre n'est dans ce moment tenue d'aucune des obliga
tions qui lient les Membres d'une Cour de Justice ; 
qu'elle n'est pas dans la necessite de suivre les regles 
essen tielles de I 'ordre j udiciaire? C'est to at le contraire, 
elle fait de droit commun partie de la Haute Cour Pro
vinciale, le Parlement. Dans les circonstances actuelles, 
d'ailleurs, on requiert d'elle une espece de jugement qui, 
par la maniere dont les l\'linistres ont procede, doit 
necessairement se trouver relatif au Chef du Gouver
nement, quoiqu'elle soit sans juridiction pour l'approu
ver plus que pour le condamner. 

Vainement les Honorables l\fembres pretendraient 
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qu'ils n'agissent pas dans cette capacite judiciaire, 
quand l'Adresse proposee comporte un jugement 
solenn.el. N'est-_il. done pas quPstion d 'approuver la 
co?dmte des l\ltmstres, et par contre-coup, mcme a 
ra1son des circonstances extrao1·dinaires clans lesquelles 
nous placent ces demarches plus qu'etranges, de pro
noncer sur la conduite de celui qui tient les renes du 
GJuvernement ? 

Personne ne s'est prononce plus fortement que moi 
sur le document produit de,·ant cette Charnbre, comme 
la rep •nse du Gou,·erneur, a l'espece de plaidoyer de 
ses l\linistres ; mais, s'il s'y troure quelque chose d'ir
regulier, qui peut meriter le reproche de l'avoir provoque1 
N'est-ce pas la demarche meme, au moins, digne de 
censure des l\linistres resignataires, sans compter 
qu'eJle ne peut, comme on ne saurait trop le faire re
marquer, sen·ir de base pour nous faire prononcer sur 
ces graves questions. 

La premiere regle de la Justice sous le rapport des 
loix comme de la morale, est de ne jamais discuter la 
conduite ou les droits de personne, encore moins de 
decider, sans l'avoir mis a portee de se defendre. 
Quelle idee que celle de faire en quelque sorte le pro
ces de celui qui n'est, qui ne peut meme etre devant 
cette Chambre, qui n'a pas de l\1inistres pour y pou
voir expliquer sa conduite ou la defendre plus qu 'ail
leurs, pour reclairer de leurs conseils ! 

Je ne puis laisser ce sujet sans faire observer qne les 
Membres de cette Chambre ne sont pas seulement 
charges d'etablir, pour leurs concitoyens, des regles de 
conduite, dont la premiere des conditions, pour les 
rendre obligatoires, est d'etre d'accord avec celles de Ja 
morale. Gardiens nes des libertes publiques, ils le 
sont de la recherche et de l'examen des griefs qni 
peuvent devenir l'obj~t des plain~es . du peuFle qu'ils 
representent. lis d01vent en partJCuller rnettre la plus 
scrupuleuse exactitude a ~urveiller les proced~s des 
tribunaux, pour elever la vo1x contre tout ce qlll, dans 
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la conduite de ceux qui les cornposent, pourrait blesser 
les rcgles de justice sur lesquelles repose tout !'edifice 
de la societe politique, et prendre les moyens de reta
blir l'equilibre lorsqu'il se trouve rompu par l'arbitraire. 

De queUe grace pourrions·nous no us plaindre de leurs 
fautes, si, nous-mernes, nous leur donnions l'exemple 
de la violation de ces regles fondamentales d'equite, sans 
lesquelles il n'est pas plus de securite pour les peuples 
que pour les gouvernements 1 

Serait-ce bien la le moyen d'etayer le systeme du 
Gouvernement Responsable 1 Comment ne pas voir 
qu'une pareille conduite ne serait propre qu'a le rendre 
impraticable, a l'aneantir 1 

Sur quoi pourrait done maintenant rouler toute cette 
discussion, puisqu'il ne se trouve aucun fait devant la 
Chambre pour se prononcer pour ou contre les .l.Vlinis
tres 1 Je ne parle pas du Gouverneur; clans le sys~ 
teme actuel il est de regie qu'il ne soit pas justiciable de 
l' Assemblee. C'est la consequence necessaire des prin
cipes enonces clans les Resolutions de 1H41, de le sous
traire au danger d'une lutte avec les Chambres Legis
latives et de ne faire porter que sur ceux qui composent 
son Conseil la responsabilite, !'approbation, comme la 
censure des mesures adoptees par l'Executif. Les 1\Ii
nistres resignataires de cette Chambre se sont conduits 
d'unc maniere absolument contraire a ces principes; ils 
ont pris les moyens, pour ainsi dire, de s'effacer com
pletement pour mettre le Gouverneur lui-meme en pre
sence de la Chambre, et par la faire peser sur lui l'es
pece de sentence qu'on sollicite d'elle en demandant 
!'approbation de leur conduite. En effet sans ces docu
ments, sur quoi pourrait reposer l'adresse que l'on re
clame en leur faveur 1 

Personne, je dois le repeter, ne s'est prononce, ne 
se prononce meme encore plus formellement que moi 
contre la production des deux documents mis devant 
cette Chambre, par suite de l'adresse votce sur la mo-
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tion de rHonorable Chevalier, Representant d'llamilton. 
Apre · t·eflexion, qui pourrait ne pas trouver cette de
mande blamable? 

Le jour que cette motion s'est faite, les 1\Iinistres resi
gnCitaires etaient, comme ils sont clans le moment me 
me encore, censes les Conseillers du Gouverneur. lis 
auraient dti voir des lors qu'on ne devait pas requerir de 
lui la .comm_unication de pieces qui les regardaient seuls, 
et qm deYaient leur servir de guide par rapport a leurs 
demarches ulterieures. C 'etait sa reponse au Memoire 
dresse par un membre du l\Iinistere, au nom de ses col
legues. et qui, comme je l'ai deja fait rernarquer, n'aurait 
jamais sans doute ete lue s'ils n'avaient pas pris sur eux 
de donner leurs explicatiDns, nonobstant la protestation 
qui la termine. Elle ne leur laissait point d'alternative. 
Elle devait les reduire au silence. 

lls devaient done sentir d'un coup qu'il etait de leur 
de,·oir d'ele\·er la voix contre la demande du Mcmbre 
(}'Hamilton ; ils devaient la repousser. La confiance 
meme de la majorite de la Chaml>re leur en fourni~sait 
les moyens. C'etait de leur part uue impericuse obli
gation, puisqu'en supposant cette piece devant la 
Chambre, la conduite du Cuef du Gouvernemeut ne 
pou\·ait devenir a cet egard un sujet d'cxamen ni de 
discussion. 

Je sentais profondement tout ce qui se trouvait de 
rontraire aux principes constitutionnels, comme a 
l'usage du Parlement, dans cette demande a Jaquelle, 
on doit se souvenir que j'ai tente vainement de m'op
poser. 

La reponse du Gouverneur, on ne sam·ait d'une ma
ni ere trop forte appuyer sur cette observation, ne pou
vait regarder que Jes l.Vlinistres ; mai~, comme l'cveue
ment l'a fait voir, il avait raison de craindre qu'ils ne 
donnassent leurs explications dans la Charnbre no
nobstant le protet qui la termine. ~lle ~'etait destine~ 
que pour sa defense, dans ce cas la m erne, chose q m 
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devrait pourtant, ce semble, avoir paru si peu probable 
alors. Cependant ses previsions ne l'avaient pas trom
pe. Le Gouverneur n:avait pas ~'or~ane dan~ la 
Chambre. D'ailleurs, ll se trouva1t sans Consetl et 
n'avait plus qu'un seul des dix Ministres charges de 
l'eclairer par leurs avis. Parmi ces derniers se trou
vaient les quatre Officiers en Loi de la Couronne, avec 
lesquels une lutte se trouvait d'autant moins facile, que 
le seul des Ministres qui restait dans la Chambre, avait 
le sceau sur les levres, en vertu de son serrnent d'office, 
pendant qu'eux-memes ont pu se supposer, peuvent 
meme encore en ce moment se croire le droit d'entrer 
dans les plus longues explications. 

Jamais sans doute, encore une fois, l'Honorable 
Secretaire n'aurait lu cette reponse ; elle n'aurait ja
mais vu le jour sans cette demarche des 1\tinistres resi
gnataires ; mais cette circonstance ne peut changer la 
nature de ces documents. Qui pourrait soutenir la pre
tention de mettre a profit leurs propres erreurs, afin, 
sinon, de se procurer des preuves de fait, qui ne se 
trouvent pas clans ces documents, mais me me de donner 
le vernis d'un pretexte a cette Adresse ~ Ai-je eu tort 
de me serYir de l'epithete de monstrueuses pour qualifier 
ces pretentions ? 

Ces deux documents sont pourtant les seules pieces 
sur lesquelles on presse la Chambre de se prononcer. 
Ceux memes qui devaient sentir tout ce qu'avait d'im
perieux pour eux }'obligation de faire rejeter la propo· 
sition de requerir de les mettre devant la Chambre, 
ont garde le silence. Nagueres meme enrore les Con
seillers du Gouverneur, c'etait leur deYoir de le mettre 
en garde contre les dangPrs qui pouvaient resulter 
d'une pareille demarche. Ils ont pu cependant souffrir 
que la Chambre sen·H d'instrument pour tirer de ses 
mains des pieces, qui ne sont devenues publiques que 
par suite de cette demarche, et c'est sur el1es qu'ils 
pressent la Chambre de prononcer l'espece de sentence 
qu'on reclame en leur faveur, et qui comporterait la 
censure de celui qui n'est pas leur justiciable. 
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l\lais quand bien meme il serait vrai de dire que ces 
documents pussent devenir un sujet d'examen comme 
de discussion d~vant cette Chambre, on doit demander 
que] en pourrmt devenir le resultat, puisqu'ils ne ren
fPrment que des assertions comme des den~(l'ations 
reciproques, et qu'il ne se trouve, pour ainsi di~e, rien 
de tangible sur quoi il soit possible d'a$seoir un juge
ment. 

Je dois demander des lors aussi, comment les Hono
rables l\1embres peuvent ne pas voir que cette conduite 
repugne a tousles principes de l'equite; qu'elle cornporte 
la violation des regles les plus claires du droit consti
tutionnel, du Gouvernement Responsable lui-rneme, 
corn me elle est contra ire a la pratique du Parlement. 
Qui pourrait dire enfin qu'on dftt regarder des de
marches de cette nature comme le fruit d'un sentiment 
de devoir eclaire, d'accord avec les veritables principes 
de la justice et de la morale publique? 

J'ose me flatter de n'a,·oir pas depasse les bornes de 
l'energie dans le cours de cette discussion, mais je 
parle avec }'accent d'une convic..:tion profonde, parceque 
je sens que le sujet que je traite est d'une importance 
vitale. Je dois dire, en meme temps, que je regretterais 
bien vivement qu'on put m'imputer des sentiments d'a
mertume, par rapport aux fautes que je me suis vu dans 
l'obli()'ation de signaler. Qui pourrait croire que dans la 
pratique d'un systeme nouveau pour la Province, on dflt 
s'attendre qu 'il ft1t possible de ne pas tomber dans quel
ques erreurs ? 

Bien loin de nous laisser dominer par des sentiments 
d'ai()'reur notre devoir est de mettre le plus grand 
calr~e d~ns l'examen de tous les sujets qui se rap
portent a cette question. Comment ne pas voir que 
toutes les parties sont dig.n~s d'indulgence,? Ce n:est 
que justice envers les Mm1stres, comme a ceux qm se 
declarent leurs approbateurs, mais qui la doivent egale 
a celui qui tient les renes du Gouvernement, lorsqu'on 
songe que ceux qui devaient l'eclairer de leurs lumieres, 
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eux-memes, ont commence par s'egarer dans ce dedale. 
J'ai fait voir que la permission que les l\tlinistres ont 

cru pouvoir invoquer pour donner leurs explications, 
n'avait pas d'existence ; qu'a cet egard le droit qu'ils s'at
tribuaient n'avait pas meme le vernis d'un pretexte. 

J'ai fait ;voir egalement par rapport aux seuls docu
ments qu'on pretend faire servir de base a l'adresse re
guise en leur faveur, qu'independamment de tout ce 
que les demarches adoptees pour les faire mettre devant 
la Chambre ont de contraire a l'usage du Parlement, 
comme aux principes de la justice, elles n'auraient d'au
tre effet que de les faire paraitre d'un coup, decharges 
de toute espece de responsabilite, pour en faire retomber 
tout le poids sur le gouverneur qui se trouvait sans 
moyens de se defendre. Quelle maniere d'entendre le 
Gouvernement Responsable! Ce ne serait qu'un veri
table contre-sens meme par rapport a toute espece de 
Gouvernement, le renversement des idees re~ues corn
me des principes qui peuvent seuls lui servir d'appui. 

La demarche que les Honorable Membres pressent 
cette Chambre d'adoptcr, bien loin de pouvoir etayer le 
systeme qu'ils cherissent et qu'ils pretendent soutenir, 
ne serait propre qu'a l'ebranler jusque dans ses fonde
rnents; leur succes serait la preuve que ceux qui repre
sentent le peuple de cette Province, peuvent perdre de 
vue jusqu'aux principes elementaires non pas seule
ment du Gouvernement Responsable, mais ceux de 
toute autre espece de Gouvernement, quelleque puisse 
ctre leur organisation. 

L'un des plus grands dangers que les peuples puis
sent com·it·, c'est celui de se deconsiderer par des de
marches etrangeres a ces principes essentiels qui sont 
les veritables sauve-gardes de leurs droit~, comme ils 
assurent la stabilite du pou\·oir. S 'il etait vrai de dire 
que l'enonciation proposee, comme les discours d'Hon. 
Membres de cette Chambre a ce sujet, respirent lessen
timents de la masse peuple, ils pourraient produire 
cette consequence malheureuse. On peut se demander 
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des lors comment les partisans de l'Adresse requise en 
faveur d~s l\linistres pourraient ne pas reculer dcvant 
cette ternble responsabilite 1 

Que penser de la pretention de faire, non pas seule
ment d'erreurs frappantes, mais de l'oubli des plus 
solennelles obligations, meme on peut dire, en mettant 
de cote la consideration de !'intention qui n'a sans 
doute rien de coupable, du fait matericl de la violation 
du plus saint des devoirs, une espece de principe pour 
senir de base aux libertes publiques ! 

Ceux qui se trouvent charges de l'exerccie du pou
-voir, meme lorsqu'ils s'cngagent clans l'arbitraire, et 
creusent par la meme graduellement l 'abime clans ]e
quel il finit toujours par ·'engloutir, peuvcnt encore un 
temps se soutenir meme jusque sur les ruines de !'edi
fice de la societti politique. Ils ont pour eux l'avantage 
d'une organisation formee de longue main, la concen
tration de la force physique qu'ils dirigent, cnfin l'ha
bitude de la soumission de la part des citoyens toujours 
amis naturels de l'ordre, qui seulleur fournit les moyens 
d'exercer leurs facultes dans leur interet p1·ive comme 
pour leur a-vantage reciproque. Les peuples, au con
traire, ne peuvent conserver plus qu'acquerir des titres 
aux droits qui sont l'apanage des libertes publiques 
que par la justice. L 'oubli des regles qu'elle prescrit 
leur fait perdre leur importance, toute force morale ; ils 
se forgent des chaines, l'habitude de l'immoralite les 
fa<;onne a la servitude. 

P. S.-On peut voir que Mr. Viger n'a pas cru qu'il 
fllt de son devoir alors d'entrer clans l'examen du con
tenu de la Reponse du Gouverneur, plus que de celui 
de !'expose des Ministres. Une discussion de cette na
ture ne pouvait qu'etre sans but comme sans resultat. 
Comment juger sans preuves sur des points con testes ? 
De quel cote faire pencher la balance ? 



44 

Les partisans des Ministres resignataires n'ont pour· 
tant cesse de puis, comrne alors, d'appuyer.d'une maniere 
exclusive sur ce q u'ils croyaient voir de blamable clans 
la Reponse du Gouverneur. 11 s'y trouvait pourtant 
des considerations bien propres a faire paraitre ]es 
Ministres resignataires blamables, surtout par rapport a 
des sentiments qu'ils ont desavoues. 

L'erreur est d'avoir pretendu se fa ire j uges, et de pro· 
noncer sur des documents qui, sans parler du defaut 
de jurisdiction de leur part, etaient contradictoires, et 
£ur une foule d'allegues qui n'etaient sou tenus de preu
ves ni d'aveux, sur lesquels des lors on ne pouvait se 
pcrmettre !'approbation plus que la censure. 

M. Viger n'a pas voulu meme appuyer sur une cir· 
constance qui semble encore enigmatique. Les nomi
nations, devenues le sujet des reclamations des Minis
tres resignataires, dataient d'une epoque anterieure a 
leurs demarches aupres du Gouverneur, clans les der
niers jours de Novembre. lis n'avaient pas cru deveir 
abandonner leur poste alors. On n'a rien vu clans leurs 
explications qui put donner lieu de croire que le Gou
verneur ait, depuis, projete quelque nomination ni me
sure, d'aucune autre espece, de nature a fournir un mo
tif a leur subite resolution d'abandonner le Ministere. 

D'un autre cote, supposant les Ministres resignataires 
coupables d'erreurs, le Gouverneur, avant qu'elles fus~ 
sent constatees, ne pouvait sans doute en changer d'un 
coup pendant qu'ils lui paraissaient posseder la con~ 
fiance des Chambres I.egislati,·es. Il e(It d'avance ete 
necessaire de quelques motifs apparents pour avoir le~ 
moyens d'en juger, pour qu'il pf1t lui-meme en appeler 
aux sentiments du peuple en cassant le Parlement. 

D'ailleurs sous quelque point de vue qu'on puisse en
visager la chose, qui pourrait faire un crime au Gouver
verneur, qui pourrait ne pas lui savoir gre d'avoir re
fuse d'adopter ce moyen violent, d'avoir donne par la 
meme au Peuple comme a ses Representants le temps 
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de la r(!flexion, eur les procedes relatif~ aux sujets dis
cutes dans le resume d'observations qui precede ? 

Pour ce qui s'est passe le meme jour clans la Cham· 
bre, on doit renvoyer le lecteur a la premiere partie, dans 
laquelle se trouve le tableau des procedes relatifs aux 
snjets discutes par Mr. Viger. D'ailleurs, les procedes 
de la Chambre elle-meme se trouvent entre les mains 
du public. 

On ne croit pas devoir terminer, sans-faire observer 
la difference qui se trouve entre la conduite de nos Mi
nistres, pendant la Session derniere, et celle des Conseil
lers Resignataires de la Nouvelle-Ecosse. La, comme 
on peut le voir, il etait question d'un fait patent, clair 
et circonstancie, sur la nature comme sur la specialite 
duquel toutes les parties se sont touvees d'accord. Ce 
n'est que sur la maniere de l'envisager, comme !Ur les 
resultats qu'il est de nature a produire, que la discus
sion peut rouler. 

On croit devoir saisir cette occasion de faire observer 
que la presque simultaneite de la resignation des Mi
nistres, dans l'une et l'autre Province, a fait supposer 
quelque chose de plus qn'une simple coincidence entre 
quelques-unes des demarches de Lord Falkland et du 
Gouverneur General. 

La declaration du secvnd relative aux principes du 
Gouvernement Responsable, enonces dans les Resolu
tions de notre Chambre, et qui paraissent moins formel
lement reconnus dans la Nouvelle-Ecosse, aurait du 
suffire pour dissiper les soup9ons qu'a fait naitre ici cette 
circonstance. Avec que1le activite br(tlante on s'est servi 
des Journaux pour faire circuler dans la Province, a ce 
sujet, des bruits qui font de ces soup<(ons des faits 
constants, d'odieuses realites! Suivant les Redacteurs, la 
conduite des deux Gouverneurs serait le frtrit d'un plan 
concerte d'avance avec le Bureau Colonial. C'est pour 
l'auteur un sujet de vive satisfaction de pouvoir haute
ment declarer, qu'a !'exception de cette oolncidence-la 
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meme, ce:. bruits son.t denu~s de tous pr~textes. 11 n'y 
a pas eu la moindre communication de cette nature 
entre ]e Gouverneur General et celui de la Nouvelle
Ecosse, plus qu'avec le Bureau Colonial, avant la resi
gnation de nos Ministres. Il n'y en a pas meme eu de
puis entre Lord Falkland et le G0uverneur General a 
ce sujet. 

Qui d'ailleurs, avec la plus legere connaissance ou 
quelque habitude des affaires, imaginerait que le Gou
verneur ef1t pu faire et reiterer ses declarations rela
tives aux principes enonces dans les Resolutions de 
1' Assemblee de l'annee 1841, s'il avait re~u des Ministres 
les communications que tant d'articles de journaux 
pourraient faire supposer 1 

·. 
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